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Diverses informations sont indiquées en cours de téléchargement et en fin de téléchargement : 

La taille totale du fichier, 
La vitesse de téléchargement, 
La taille du téléchargement déjà effectué, 
La progression du téléchargement. 

Vous pouvez cliquer sur Stop pour arrêter le téléchargement ou sur Minimiser pour réduire la fenêtre et 
continuer le téléchargement en tâche de fond. 

Un message vous signale la fin du téléchargement, cliquez sur Ok. Fermez votre logiciel de santé, puis 
redémarrez-le pour appliquer la mise à jour. 

Si vous utilisez une connexion Internet non permanente pensez à vous déconnecter à la fin du 
téléchargement. 

18.4. L’application de la mise à jour 
Lorsque vous avez téléchargé une mise à jour, vous devez redémarrer votre logiciel pour appliquer la mise à 
jour. 

La fenêtre suivante s’affiche alors : 

 

› Cochez les mises à jour à appliquer. 

Le détail de la mise à jour sélectionnée au-dessus est affiché ici. 

› Cliquez sur Imprimer pour éditer le contenu de la mise à jour. 

› Cliquez sur Installer pour appliquer la ou les mises à jour sélectionnées. 

› Cliquez sur le bouton Plus tard pour différer l’application de la mise à jour. 

Dans ce cas, cette fenêtre vous sera présentée de nouveau à la prochaine ouverture de votre logiciel.  
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19. Mes outils au quotidien 

19.1. Saisir une date 
Dans de nombreux endroits de votre logiciel, une zone de saisie de date apparaît. La plupart du temps, elle 
est pré-remplie avec la date du jour. 

Pour la modifier, il suffit de cliquer dans la zone, puis : 

• soit saisir la date voulue et tabuler pour valider la saisie. 

 Pour saisir une date du mois en cours, saisissez uniquement le jour et tabulez. Le logiciel complètera 
avec le mois et l’année en cours. Pour saisir une date de l’année en cours, saisissez le jour suivi du mois 
sans espace ni sigle et tabulez. Le logiciel complètera avec l’année en cours. Par exemple, 3103 tabulation 
inscrira 30/03/2006 automatiquement. 

• soit utiliser le calendrier, en cliquant sur la flèche noire pour l’afficher : 

 
Un clic sur le bouton Aujourd’hui permet de revenir à la date du jour.  

Un clic sur le bouton Vide permet d’effacer la date affichée dans la zone de saisie. 

Pour faire défiler le mois affiché dans le calendrier, cliquez sur les flèches noires à gauche et à droite du 
mois ou : 

 

› Cliquez sur le mois affiché au centre, 

› Déplacez votre souris vers le haut de la liste, tout en maintenant le clic, pour faire défiler les 
mois et les années. 

 Pour accélérer le défilement, sortez la souris de la liste, tout en maintenant le clic. Plus la souris est loin 
de la liste, plus le défilement est rapide. 

› Relâchez le clic sur le mois de la date à saisir.  

› Cliquez sur le jour du mois ainsi affiché. 

La date choisie remplie maintenant la zone de saisie de date. 
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19.2. Le rapport technique Eurekalog 
Cet outil permet d'informer directement et très précisément le service développement d'Axilog d'une situation 
exceptionnelle rencontrée pendant l'utilisation de votre logiciel. 

Cet outil ne se substitue pas au support technique. Il a pour objectif la prise en compte immédiate des 
informations par les équipes développement. Les correctifs éventuellement nécessaires seront diffusés via la 
mise en jour en ligne. 

Concrètement : 

Lors d'un fonctionnement qui vous parait inhabituel ou incongru, vous pouvez appeler cet outil depuis le menu 
Aide de votre application, en sélectionnant Transmettre un rapport d'erreur : 

 
 

Un message Rapport d'erreur apparaît : 

 

Si le message n'apparaît pas dans cette fenêtre cliquez sur le bouton  un message vous demande 
d'être sur la fenêtre où l'erreur se produit : 

  

Si vous êtes dans la fenêtre où l'erreur apparaît, cliquez sur le bouton . 

Une photo est prise du contexte et un rapport est rédigé automatiquement. Vous pouvez alors visualiser le 
rapport puis l'envoyer à Axilog qui en prendra compte directement. 

En cas de dysfonctionnement de l'application, vous n'aurez pas besoin d'appeler ce message. Il vous sera 
automatiquement proposé : 
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20. Pour en savoir plus 

20.1. Les différents acteurs 
Le système SESAM-VITALE comporte différents acteurs, dont nous récapitulons ici les principales 
caractéristiques et interactions : 

Les assurés sociaux disposent d’une Carte Vitale dont la mise à jour leur incombe. En cas de droits 
complémentaires, ils ont une attestation papier comportant l’ensemble des informations d’identification, de 
tarification et d’adressage. Ils peuvent demander à recevoir une quittance lors de l’élaboration de la facture 
électronique. Ils recevront un décompte papier indiquant les montants remboursés de la part des organismes 
d’Assurance Maladie. 

Les Professionnels de Santé disposent d’une Carte Professionnel de Santé (CPS) avec laquelle ils élaborent 
les factures électroniques. Ces dernières sont regroupées en lots et en fichiers et transmises directement, ou 
via un Organisme Concentrateur Technique (OCT), aux organismes d’Assurance Maladie. 

Les organismes d’Assurance Maladie Obligatoire (AMO) reçoivent des flux de données provenant de 
votre part, soit directement, soit de la part des OCT (Organismes Concentrateur Technique). Certains 
organismes AMO peuvent traiter la part complémentaire, dans le cadre d’une convention de gestion avec une 
AMC . 

Les organismes d’Assurance Maladie Complémentaire (AMC) reçoivent des flux de données : 

• soit de la part des AMO avec lesquelles ont été conclues des conventions de gestion. Dans ce cas, l’AMO 
effectue l’avance de remboursement de la part complémentaire. 

• soit de la part des AMO avec lesquelles ont été conclues des conventions de transmissions des décomptes, 

• soit de la part des OCT, 

• soit directement de votre part, sous la forme de Demande de Remboursement Electronique (DRE), 

Certains AMC peuvent traiter la part obligatoire, dans le cadre d’une délégation de gestion légale ou d’une 
habilitation conventionnelle établie avec un AMO. 

Les Organismes Concentrateur Technique (OCT) reçoivent les flux de données de votre part, à condition 
que vous ayez un contrat avec eux. 

20.2. Les flux du réseau de messagerie  
Le réseau de messagerie véhicule deux types de flux : 

• les flux sortants sont ceux que vous émettez, à destination des organismes d’Assurance Maladie 
Obligatoire ou Complémentaire ou d’un OCT, 

• les flux entrants sont ceux que vous recevez des systèmes d’accueil des organismes d’Assurance Maladie 
Obligatoire ou Complémentaire. 

Les flux sortants sont les suivants : 

• La Feuille de Soins Electronique (FSE) remplace la feuille de soins papier. Elle contient toujours la 
demande de remboursement de la part obligatoire. Elle peut également contenir la demande de 
remboursement de la part complémentaire, dans le cas de gestion unique (voir Créer une FSE en tiers 
payant complet). Elle est créée sur votre poste de travail, à l’aide de la Carte Vitale du patient et de votre 
CPS. Elle est envoyée à l’organisme d’Assurance Maladie concerné, soit directement, soit par le biais d’un 
OCT. 

• La Demande de Remboursement Electronique (DRE) correspond à la demande de remboursement 
de la part complémentaire. Elle est créée uniquement dans le cas de gestion séparée. Elle permet à l’AMC 
d’effectuer directement le paiement à ses assurés / adhérents ou à vous, selon le service mis en œuvre. 
Elle est envoyée directement à l’AMC concernée. Elle peut aussi être envoyée à un OCT, qui 
la transmettra à l’AMC. 

• La DRE d’annulation que vous pouvez émettre, dans le cas où vous souhaitez annuler une DRE. 

• La DRE rectificative que vous pouvez émettre, dans le cas où vous souhaitez rectifier une DRE. 

Les flux entrants sont les suivants : 

• Les Accusés de Réception Logique (ARL) qui vous indiquent l’état de réception des lots de factures 
électroniques que vous avez envoyé. Un ARL positif vous décharge de la responsabilité de retransmettre 
les lots. Un ARL négatif impliquera automatiquement une seconde transmission des lots concernés. 

• Les Rejets/Signalement/Paiement (RSP) qui vous indiquent l’état de traitement de la facture 
(paiement, rejet ou signalement). La référence NOEMIE-PS 580 a été choisie comme référence unique de 
retour pour tous les Organismes d’Assurance Maladie. Elle remplacera à terme les références 576 et 900 
NOEMIE pour les AMO et les flux des paiements et de rejet en provenance des AMC.  
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• Les messages de service qui vous indiquent que le message électronique transmis comporte des 
irrégularités au niveau des en-têtes, de l’enveloppe des fichiers contenant les lots de factures ou lors de la 
détection d’un virus.  

20.3. Gestion unique ou séparée des parts 
obligatoires et complémentaires 

Selon les accords entre les différents acteurs du système SESAM-VITAL (vous-même, AMO, AMC et OCT), les 
parts obligatoires et complémentaires peuvent être envoyées par des flux de type et de composition différents 
: 

 

 Un flux « FSE seule », avec les données de la part obligatoire, est composé dans le cas où : 

• les prestations n’ont pas de part complémentaire remboursable, 

• l’assuré ne cotise pas à un AMC, ou ne fait pas état de son contrat avec la complémentaire, 

• l’AMC ne désire pas recevoir de DRE, 

• vous n’avez pas de convention avec l’AMC pour lui adresser des DRE, ou vous ne souhaitez pas envoyer de 
DRE, 

Ce flux est alors envoyé à l’AMO par télétransmission.  

 Un flux « FSE seule », avec les données des parts obligatoires et complémentaires, est composé 
dans le cas où : 

•  il existe une convention de gestion entre AMO et AMC, permettant à l’AMO de gérer l’ensemble des 
droits, et si vous avez signé une convention avec les deux, 

•  il existe une délégation de convention entre AMC et AMO, permettant à l’AMC de gérer l’ensemble des 
droits, et si vous avez signé une convention avec l’AMC, 
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•  vous utilisez un OCT qui se chargera de l’éclatement des FSE entre AMO et AMC, et si vous avez signé 
une convention avec l’AMC, 

Ce flux est envoyé à l’AMO, l’AMC ou l’OCT par télétransmission. Ce mode de gestion est identifié comme 
un mode de gestion unique sur la Carte Vitale du patient. 

 Un flux « FSE et DRE » est composé dans le cas où : 

•  vous avez signé une convention avec l’AMC, 

•  vous utilisez un OCT qui se chargera de l’éclatement des FSE entre AMO et AMC, et si vous avez signé 
une convention avec l’AMC, 

A la télétransmission, la FSE contenant les données de la part obligatoire est envoyée à l’AMO. La DRE, 
contenant les données de la part complémentaire, est envoyée directement à l’AMC.  

Dans le cas d’un OCT, les deux sont envoyés à l’OCT qui se charge de l’éclatement entre l’AMO et l’AMC.  

Ce mode de gestion est identifié comme un mode de gestion séparée sur la Carte Vitale du patient. 

 Un flux « DRE seule » est composé dans le cas où : 

• la part complémentaire est facturée seule, 

• la prestation est non remboursée par l’AMO, mais prise en charge par l’AMC. 

Dans ce cas, vous devez avoir signé une convention avec l’AMC concerné pour lui envoyer directement la DRE 
par télétransmission. 

20.4. Les modes de sécurisation 
Il existe quatre modes de sécurisation des factures : 

• Le mode SESAM-Vitale qui nécessite la présence simultanée des cartes CPS et Vitale dans le lecteur. Les 
données sensibles sont chiffrées et les factures signées. 

• Le mode désynchronisé, qui permet une sécurisation en deux étapes : la 1ère est réalisée avec une 
carte CPE et la Carte Vitale, la 2ème avec la CPS seule. Les données sensibles sont chiffrées et les factures 
signées. 

• Le mode SESAM-Vitale dégradé, pour lequel la Carte Vitale est absente, la sécurisation est réalisée avec 
la CPS seule. Les données sensibles sont chiffrées, mais les factures ne sont pas signées, leur intégrité 
étant assurée. 

• Le mode non sécurisé, pour lequel la CPS ou le lecteur sont absents ou en dysfonctionnement. Les 
données contenues dans le flux ne sont pas chiffrées, et les factures ne sont pas signées.  

Pour les deux derniers modes, la feuille de soins papier est la pièce justificative à envoyer aux AMO. 
Aucun ARL ne sera donc émis pour ces deux modes. 

Voici un tableau récapitulatif des émissions et réceptions par mode de sécurisation de la facture : 

 Mode de 
sécurisation 

Flux AMO Flux AMC 

SESAM-Vitale 

SESAM-Vitale 
Désynchronisée 

FSE sans papier en 
parallèle 

Réception d’ARL 

DRE sans papier en 
parallèle 

Réception d’ARL 

Dégradé FSE en mode 
« dégradé » avec 
papier en parallèle 

Pas de réception d’ARL 

DRE sans papier en 
parallèle 

Réception d’ARL 

Papier FS papier 

Pas de réception d’ARL 

DRE sans papier en 
parallèle 

Réception d’ARL 




